REUNION DU 20 FEVRIER 2023 

REDUIRE LE GASPILLAGE ALIMENTAIRE

Suite à la réunion du 07 novembre 2022 (rentrée des classes de la Toussaint)
Je reviens vers vous pour faire un point sur le restaurant scolaire et principalement pour la mise en place de la lutte contre le gaspillage alimentaire.
Les obligations

Réduire de moitié le gaspillage alimentaire d’ici 2025

                  Objectif fixé par la loi AGEC (le 10 février 2020)
La loi nous oblige de réaliser un diagnostic de gaspillage alimentaire 
Les objectifs
· Identifier les causes du gaspillage pour y remédier
1. Gestion des commandes 
2. Les fournisseurs 
3. Surestimation des quantités à préparer
4. Réorganisation du service à table, 
5. Habitudes et préférences particulières des élèves.
6. Sensibiliser les élèves.
7. Etre en conformité avec la loi du 22 août 2022, lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience.
· Concevoir et mettre en œuvre un plan d’actions efficace,
1. Adapter les commandes : plus rigoureuses : remplir le bon de commande en se référant au menu qui a été validé par la diététicienne, au stock « réserve sèche » , au stock  « congélateur » et au cahier de recette où sont mentionnés les quantités pour chaque produit.
2. Le choix des fournisseurs selon critères : des DLC plus longues, les conditionnements adaptés au nombre d’enfants déjeunant à la cantine, privilégier les aliments bruts non transformés, produits de saison, produits de proximité, choix de produits de qualité et issus de l’AB comme recommandé et pour répondre à la loi Egalim (pour notre cantine les légumineuses, les farines et les huiles BIO),  produits durables, label rouge, ….. éloignement des produits de l’industrie surtout pour le végétarien,  privilégier «  le fait maison ».
3. Les quantités des produits pour chaque recette doivent être notées sur un cahier et le tenir à jour, utile pour les commandes, faire des économies et acheter des produits de qualité.
      .  
4. Le service à table  modifier certaines habitudes pour éviter le gaspillage. (revoir les grammages du GEMRCN) pour s’adapter aux besoins nutritionnels des enfants. La quantité servie doit être adaptée à l’âge de l’enfant.

      Réaliser une assiette de référence en début de service (entrées) qui servira de modèle, prendre
      en  compte l’appétit de l’enfant. Ceux qui aiment, on sert le grammage correspond au produit, 
      ceux  qui   aiment moins ou pas du tout,  leur servir juste une petite portion pour goûter. 
      (Ex. petite cuillère)
      Le grammage des portions servies doit être adaptée au type de plat (voir avec le tableau)
      Continuer à noter le goût des enfants de façon rigoureuse dans un 1er temps sur une fiche pour chaque entrée afin de mieux gérer le gaspillage. 

      Rappel sanitaire, utiliser la pince pour servir le pain.

       Gestion rigoureuse des effectifs. Ok pour moi, vous êtes ok aussi.
5. Habitudes et préférences particulières des élèves
      (Revenir aux fondamentaux, lecture du menu.

La prise en compte des attentes des élèves : propositions de plats découvertes, intégration de menu    à thème. 
Prise en compte des aliments proposés (qualité gustative, assaisonnement, présentation…).

Voir pour alterner le service des plats protidiques/accompagnements et fromages/desserts 
(Lundi, mardi début de service à partir de la cuisine – jeudi, vendredi début de service au fond
 de la salle.
6. Sensibiliser les élèves 
                  Participer à l’éducation au goût Invitez-les à goûter, sans les forcer
Apprécier un aliment peu prendre du temps, on estime qu’un aliment peu être goûté jusqu’à 10      fois avant d’être apprécié.

Mener le projet en commun, élèves, le personnel cantine,  enseignants et  élus (démarche  collective)
MISE EN PLACE DU DIAGNOSTIC
Pour 4 semaines,
Collecter les données de base dans un tableau :

Inscrire la date, le nombre d’élèves, le menu et le poids des déchets. (Observations facultatif)

 Décider de ce que l’on va peser et comment

Décider qui fera les pesées.   
Le Respect des Recommandations en vigueur 
Lancé en 2001, le Programme national nutrition santé (PNNS) a pour objectif général l’amélioration de l’état de santé de l’ensemble de la population en agissant sur l’un de ses déterminants majeurs : la nutrition (comprenant l’alimentation, l’activité physique et la sédentarité

Qu'est-ce que le GEMRCN ?

Le GEMRCN, le groupe d’étude des marchés de restauration collective et nutrition a pour mission d’améliorer la qualité nutritionnelle des repas servis en collectivités (restauration scolaire, crèche, restauration collective pour adultes et pour personnes âgées). Dans ce cadre, ce groupe s’est efforcé de traduire les données et les préconisations scientifiques en outils pratiques de contrôle tels que :

· le tableau de fréquences de consommation des produits définies en fonction de la composition nutritionnelle des produits

· le tableau de grammages prévus en fonction des différentes populations (3 groupes de population déterminés selon les âges)

Pour faciliter l’élaboration des menus, les fréquences recommandées par le GEMRCN sont rapportées à 20 repas successifs ce qui correspond à un planning de restauration collective sur un mois.
.
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